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Fiche action 1 - Informer les acteurs locaux sur le 

mieux les associer

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

contrainte selon le mode de transport concerné (train et car). Ainsi, la Région doit gérer différentes 
contractualisations :

pour le ferroviaire

que lot préalablement identifié ;

pour le transport routier : le choix et la durée de contractualisation sont différents en fonction de chaque 
le Nord et la Somme, les échéances de contrats sont fixées à fin 2027. 

-de-Calais, elles sont fixées à fin 2029.

ique et 

amont
pour être l

à des 
incompréhensions des acteurs locaux lorsque leurs demandes de modific
en compte.

et les échéances de renouvellement des différents contrats de leurs réseaux respectifs pour rechercher la meilleure 
articulation possible entre les services correspondants. En outre, de nouvelles AOM locales se sont emparées des 

fre régionale. 

Pour permettre une meilleure prise en compte des besoins des territoires dans la définition des services de transports 
régionaux, il est proposé de réaliser un guide (vade-mecum) qui sera principalement adressé aux acteurs de la 

appropriable par les différents acteurs afin onnaissance des procédures pour faire remonter à la Région 
leurs demandes. 

Ce document devra permettre de :

rappeler les contraintes de calendrier et financières existantes liées aux engagements en cours (convention 
;

établir un rétroplanning permettant aux territoires de signaler leurs besoins au bon moment ;
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contraintes différentes ;

rappeler
besoins de la population, qui sont parfois difficilement conciliables ;

porter à la connaissance de la Région tout nouveau service mis en place sur le res

régionale. Ainsi, cela permettra de préciser et de présenter la manière dont les demandes des territoires peuvent 

PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France Région Hauts-de-France AOM
SNCF Réseau
Exploitants ferroviaires et 
routiers
EPCI non AOM
PMGA pour diffusion

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

Début 2026
Réalisation du guide.

INDICATEURS DE SUIVI

ACTIONS LIÉES

FA 4 - Développer les partenariats entre les AOM locales et la Région pour construire des offres de mobilité 
coordonnées
FA 5 - Coordonner les offres de transport en lien avec le canal Seine-Nord Europe
FA 6 - Améliorer les relations du bassin avec les bassins limitrophes
FA 7 - -
FA 8 - Faciliter l'accès aux zones d'emplois du bassin
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Fiche action 2 - Valoriser et faire connaître les 
services du Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-
de-France aux AOM

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

en matière :

des dispositifs et offres de mobilité solidaire, billettique et distribution ;

de partenariat et de coordination entre les acteurs, en lien avec les Régions, cheffes de file de la mobilité et 
des syndicats mixtes de type SRU.

des modes de déplacements alternatifs, le Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France (SMHdF) a mis en 
s pour 

-de-France combinant information voyageurs 
multimodale et billettique interopérable. 

Au 6 novembre 2025, sur le bassin de mobilité Grand Amiénois-Grand Roye, seule la CA Amiens Métropole et la 
CC du Pays du Coquelicot sont membres du Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France. Des échanges et 
rencontres ont lieu avec les autres AOM de ce
de celles-ci au syndicat.

Depuis sa création, le SMHdF a pu développer des outils à disposition de ses membres, tels que :

la Centrale Pass Pass, comme un MaaS régional, composée de :

une démarche commune Pass Pass, qui a permis de définir un ensemble de règles communes 
visant à permettre une interopérabilité
facilement entre les réseaux de transport qui sont équipés de cette billettique (TER, cars 

mobilités (parkings sécurisés vélo, vélos en libre-service, bornes de recharge électriques, bornes 

et qui est 
progressivement utilisé pour les autres services de mobilité ;

un service après-vente qui est en cours de construction (avec le déploiement des flux InterBob) qui 
oire, à partir du 

communauté Pass Pass ;
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passpass.fr et application mobile 
-réseaux 

Pass Pass alimenté par le référentiel des mobilités Pass Pass. Le SIM offre également la possibilité 
 et par arrêt, des recherches tarifaires, et des

. Le bon fonctionnement de ces outils dépend de la qualité des données 
fournies par les AOM, de leur mise à jour ainsi que de leur disponibilité. Ce système comprend aussi 
une brique fonctionnelle annuaire des services de mobilité (cf. fiche action n° 9). Des widgets et API 

u site du Réseau Mouvéo ou encore du site 
 ; 

 
t de cartes nominatives et anonymes Pass Pass. À ce jour, 

travail est actuellement en cours entre la Région, le Syndicat et la SNCF afin de permettre la vente
de titres TER sur les outils Pass Pass ; 

 un système de distribution de titres et de cartes Pass Pass en physique via la mise à disposition de 
Terminaux Points de Ventes (TPV) et Terminaux Points de Ventes Simplifiés (TPVS). Tout comme 

gammes tarifaires. Les TPV doivent à terme permettre également de rendre un service de SAV en 

Mobilité ; 

 la plateforme Pass Pass Covoiturage (site et application mobile), qui met en relation conducteurs et 
passagers dans toute la région, sans commission. 

Au-
(covoiturage, TAD, financement, etc.) et ont développé une expertise en matière de mobilité qui constituent une plus-
value importante pour les AOM, quel que soit leur profil.  

En faisant partie du syndicat mixte, les AOM bénéficient notamment : 

 s développés par le Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-
France, que sont les plateformes passpass.fr et passpasscovoiturage.fr : 

 
sont 
utilisation de la carte Pass Pass, TPV/TPVS Pass Pass) ; acculturation à la mobilité en 
Hauts-de-France (présentation des offres de mobilité sur le territoire formé, acculturation à 

 ; fourniture de documentation et 
flyers pédagogiques. Ces formations sont à destination des prescripteurs et acteurs de la mobilité, 
et sont dispensées par le gestionnaire Pass Pass, administrateur de la centrale Pass Pass. Dans le 
futur, ces formations seront intégrées à un plan de formation communiqué à chaque membre du 
syndicat qui pourra effectuer une demande de formation au gré de ses besoins. Ces formations ne 

 ; 

 

sensibilisation des entreprises, la mise à disposition  et la possibilité 
 ; 

 alisé de Transport à la Demande (TAD) que le Syndicat Mixte des Mobilités des 
Hauts-de-France a lancé en avril 2024 et qui a été mobilisé sur ce bassin par la CC du Pays du Coquelicot ;

  et sous certaines conditions selon les 
données ; 

  ; 
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Directeurs Cyclables, notamment à travers la mise à
(documents de passation de marché, etc.) et de financements ;

les commissions et groupes de travail « Billettique et Information Voyageur », « coordination des AOM », 
« Covoiturage », « Transport à la Demande », « Nouvelles AOM » ;

mobilité » du territoire, qui peut alimenter
Mobilité Solidaire (PAMS) et permettra aux AOM de développer des solutions de mobilité adaptées aux 
besoins de leur territoire (TAD, covoiturage, modes actifs etc.) ;

ans la définition des volets « Coordination et complémentarité des offres », 
« Tarification, billettique et distribution » et « Informations et données » des Contrats Opérationnels de 
Mobilité (COM) ;

Hauts-de-France  (exemples : commandes de cartes ou

ble intérêt en permettant à ses membres de 

niveau de service homogène 

transport.

Cette action vise donc pour le Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France (SMHdF) à faire évoluer les 
outils et services existants et en développer de nouveaux pour répondre aux besoins des usagers.

Il convient que le syndicat puisse poursuivre son travail de valorisation de ses outils pour une appropriation 
optimale par les AOM adhérentes et encoura

PILOTE PARTENAIRE(S)

Syndicat Mixte des Mobilités des 
Hauts-de-France 

Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France

AOM du bassin
Région Hauts-de-France
Département de la Somme

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026 - 2029
En continu sur la durée du contrat.
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INDICATEURS DE SUIVI

Mobilités des Hauts-de-France ;

Hauts-de-France au bénéfice des AOM du bassin GAGR.

ACTIONS LIÉES

FA 3 - AOM et accompagner techniquement les porteurs de projet ;
FA 9 - Faire connaitre les offres de mobilité existantes ;
FA 10 - ;
FA 12 - ;
FA 14 - ;
FA 15 - ;
FA 21 - Favoriser le développement de la mobilité partagée.
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Fiche action 3 -
AOM et accompagner techniquement les porteurs de 
projet

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

profils très différents et toutes ne disposent pas de la même ingénierie, de la même expertise ou de la même facilité 
à accéder aux financements.

accompagnés et conseillés.

En Hauts-de- :

et dont la Région est partenaire ;

le Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France qui regroupe les AOM volontaires (sur ce bassin : la 
CC du Pays du Coquelicot et CA Amiens Métropole) ainsi que la Région ;

méritent davantage de visibilité res démarches thématiques 
(par exemple sur la mobilité solidaire).

s et des bonnes pratiques soit traité dans le cadre du 

instances.

Pour gagner en efficacité ces structures doivent toutefois être mieux identifiées et facilement accessibles, tout 

-value et leurs complémentarités :

la Cellule France Mobilités

Pour répondre aux besoins des partenaires, la Cellule France 
Mobilités permettant aux porteurs de projets de poser des questions sur leur démarche et être mis en relation 
avec des techniciens référents.

SOS mobilités : https://sos-mobilites-hdf.recoconseil.fr/
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De même, propose un recensement de tous les dispositifs de financement et 

Aides territoires : https://aides-territoires.beta.gouv.fr/

Aides territoires via France mobilités : https://www.francemobilites.fr/orienter-financements

Le Syndicat Mixte des Mobilités des Haut-de-France : lieu d
ves ( cf fiche 

action n°2) ;

: mise à disposition de données, de ressources ou réalisation 
;

https://www.observatoire-transports-hauts-de-france.fr/

PMGA : pôle métropolitain avec un soutien 

Cela passe par un travail de rapprochement entre ces structures afin de :

-de-France ;

les faire connaître et valoriser leurs actions et rôles respectifs ;

organiser

Les chargés de mission « mobilité et territoires
partenaires dans leurs démarches et projets de mobilité.

instances.

, un 
e Club de la mobilité solidaire. Il sera 

thématique e

PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France Cellule France Mobilité

Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France

ORT

Département de la Somme
AOM
PMGA
ADUGA
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ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026 2029

Travail en continu sur la durée du contrat.

INDICATEURS DE SUIVI

Fréquentation du site de la cellule régionale France Mobilité ;

ACTIONS LIÉES

FA 9 - Faire connaître les offres de mobilité existantes ;
FA 18 - Assurer la continuité des itinéraires cyclables structurants ;
FA 23 - Faciliter le développement du transport à la demande ;
Fiche PAMS 3.2 Savoir mobiliser les leviers de financements pour développer des actions complémentaires, 
notamment pour les territoires ruraux.
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Fiche action 4 - Développer les partenariats entre les 
AOM locales et la Région pour construire des offres 
de mobilité coordonnées

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

afin de répondre aux besoins de leurs habitants. Ces projets peuvent prendre différentes formes : transports 
collectifs, transport à la demande, lignes de covoiturage, etc.

assurée par la Région (cars, trains).

Comme le préconise le SRADDET (annexe 4 PRI-
l soit collectif, partagé ou actif, a son 

référence.

Il apparait donc nécessaire de définir des services de mobilité au regard de ce principe e
proposer une offre de mobilité cohérente, hiérarchisée, articulée et ainsi éviter la concurrence entre services.

En matière de coordination, les autorisations de circulation des cars régionaux en système de portes ouvertes 
permetten

périurbaines de ces territoires. Sur le bassin Grand Amiénois - Grand Roye, une convention est mise en place sur le 

Enfin, sur ce bassin, la Région a signé une délégation de compétence avec la CC Somme Sud-Ouest en 2019 avant

Département de la Somme. La CC Somme Sud-Ouest organise le transport scolaire en direction des écoles 
maternelles, primaires et des collèges du territoire intercommunal. La Région a aussi accordé une délégation de 

démarche mutualisée lancée par le Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France.

Enfin, les territoires peuvent aussi solliciter la Région pour la mise en place de nouvelles lignes interurbaines (à 

étayées et justifiées afin de permettre aux services de les analyser et définir la réponse à apporter à ces demandes, 
au regard des contraintes techniques, administratives et financières de la Région.

projet. Train, cars, bus et autres transports collectifs, chaque mode a ses spécificités et son périmètre de pertinence 

complémentaires comme les mobilités partagées ou active
répondant aux besoins de tous les publics et 

Obj 4Obj 1 Obj 2 Obj 3 Obj 3 Obj 1 Obj 2 Obj 3Obj 4 Obj 1 Obj 2

ENJEU 1 ENJEU 3 ENJEU 4

Obj 1 Obj 2 Obj 3

ENJEU 2



COM Grand Amiénois Grand Roye Fiches actions
Page 16

-2029 selon 
cette nouvelle approche. Aussi, elle mène actuellement une réflexion visant à harmoniser les dates de fin des contrats 
relatifs à son offre routière. Cela lui permettrait à terme une refonte globale de cette offre.

le peut développer des partenariats avec les AOM locales pour contribuer 
à la cohérence des offres de transports. Ainsi, en fonction de la nature du projet ou de la nature du porteur, différents 
montages peuvent être envisagés par les AOM concernées :

adaptation de consistance de lignes régionales de transport ou de lignes urbaines ;

autorisation de circulation des cars régionaux en système de portes ouvertes au sein du ressort territorial de 
érêt régional étant la priorité de ces 

services ;

;

déploiement

est AOM en substitution).

En fonction du montage retenu, des actions complémentaires pourront être envisagées tout particulièrement sur la 

arrêtés par délibération.

Aussi, cette fiche action vise à :

p n de mobilité, 
de manière commune par la Région, les AOM et le PMGA.

mener une réflexion à plus long 

de mobilités coordonnées (le PMGA a délibéré le 14 octobre 2025 sur ce sujet).

définir une procédure de travail pour permettre une concertation technique et financière entre la 
Région et les AOM relative à chacune des solutions de transport étudiées ;

la Région pourra étudier au cas par cas des solutions telles que des délégations de compétences 
(TAD), des autorisations 

PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France Région Hauts-de-France AOM locales
PMGA
ADUGA
Département de la Somme
Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France
EPCI
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ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026 2029

Travail en continu sur la durée du contrat.

INDICATEURS DE SUIVI

Nombre de délégations de compétence ;

ACTIONS LIÉES

FA 1 - Informer les acteurs locaux sur le processus d'évolution des offres régionales pour mieux les 
associer ;
FA 3 - iquement les porteurs de projet ;
FA 5 - Coordonner les offres de transport en lien avec le canal Seine-Nord Europe ;
FA 6 - Améliorer les relations du bassin avec les bassins limitrophes ;
FA 7 - - ;
FA 8 - Faciliter l'accès aux zones d'emplois du bassin.
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Fiche action 5 - Coordonner les offres de transport en 
lien avec le Canal Seine-Nord Europe

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Le Canal Seine
Aubencheul-au-
54 mètres de large, constituera un élément clé de la liaison fluviale Seine-Escaut et permettra de connecter le réseau 
français au 20 000 km de voies navigables européennes. 

Afin de permettre à tous de tirer parti de cette opportunité, les collectivités et les partenaires du projet collaborent 
étroitement dans le cadre de la « démarche Grand Chantier », dispositif exceptionnel dédié aux grands projets 

des acteurs du projet afin de 
collectivement : 

;

se saisir de toutes les opportunités aux différentes échelles.

Le COM se concentrera principalement sur la première phase du CSNE, à savoir sa phase chantier.

,

Les actions de coordination envisagées sont les suivantes : 

;

définir avec les AOM et les opérateurs de travaux des solutions partagées de transport ;

Aussi, les actions retenues sont les suivantes :

un guide sera mis à disposition des entreprises du chantier afin de rappeler les dispositifs existants et les 
structures à contacter pour les diverses thématiques qui les concernent, dont la mobilité de leurs employés ;

impliquer et encourager les entreprises à mettre en place des solutions de mobilité à destination de leurs 
f. guide et dialogue préalable) ;

v

nsemble des bases travaux pour la réalisation du CSNE seront actives à compter de 2026. Ainsi, les premières
actions de coordination ont pu
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PILOTE PARTENAIRE(S)

Société du Canal Seine-Nord 
Europe (SCSNE)

Région Hauts-de-France
AOM locales

AOM
Région Hauts-de-France
Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France
Départements
EPCI

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026 - 2029

Sur la durée des travaux du CSNE sur le secteur concerné.

INDICATEURS DE SUIVI

Réalisation du guide (Oui/Non) ;

Solutions de transport retenues avec les AOM.

ACTIONS LIÉES

FA 4 - Développer les partenariats entre les AOM locales et la Région pour construire des offres de mobilité 
coordonnées ;
Fiche action PAMS 4.2 - : le chantier de réalisation 
du Canal Seine-Nord Europe et le futur EPR de Penly.
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Fiche action 6 - Améliorer les relations avec les 
bassins limitrophes

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Situé au centre de la région Hauts-de-
grands axes de mobilité. Il se trouve :

;

- e 601) ou par la A16 ;

-de- ;

à moins de 45 minutes de la gare TGV Haute-Picardie (Ablaincourt- ;

-Valéry-sur-Somme, Le Crotoy, Cayeux-sur-

Son positionnement lui confère un rôle central dans un maillage régional dense, même si des améliorations restent 
possibles en matière de mobilité interurbaine. En valorisant pleinement cette centralité, cela pourrait renforcer son 
rôle de carrefour régional, au bénéfice des habitants, des entreprises et des visiteurs.

Bien que le territoire bénéficie de la proximité de grands axes de transport, les liaisons locales gagneraient à être 
davantage lisibles et mieux coordonnées. Les alternatives à la voiture individuelle, telles que les transports collectifs 
ou les services partagés, restent encore sous-
adaptée aux attentes et aux modes de vie des habitants.

Le bassin de mobilité du Grand Amiénois - Grand Roye compte environ 667 200 déplacements quotidiens, tous 
motifs et modes confondus.

69 % de ces déplacements sont internes à un même EPCI, 18 % sont réalisés entre EPCI du bassin et 13 % avec 

Saint-

Concernant les trajets domicile-travail (D-T) :

134 600 actifs effectuent un D-T interne au bassin (dont 67 % internes à un seul EPCI).

44 000 trajets D-T relient différents EPCI du bassin, réalisés à 96 % en voiture, majoritairement vers Amiens.

Les flux externes représentent 44 100 actifs, dont les principales dest
Sud (23 %), le bassin Saint- -de-France (11 %). Les transports collectifs sont davantage 

-de-France (52 %) et Lille (19 %). Parmi les 71 200 actifs parcourant plus de 10 km, 
73 % restent dans le bassin. Pour les autres, 21 % se rendent en Île-de-France, 6 % en Normandie, et le reste dans 
les Hauts-de-France.

Le bassin accueille également 17 500 entrants venant y travailler.

Obj 4Obj 1 Obj 2 Obj 3 Obj 3 Obj 1 Obj 2 Obj 3Obj 4 Obj 1 Obj 2
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DESCRIPTION ET MISE EN

-de-
France), des réflexions pourront être menées sur différents sujets afin de :

v

Le bassin GAGR est desservi par 6 axes ferroviaires (Amiens <>Lille, Amiens <> St-Quentin, Amiens <> Compiègne, 
Amiens <> Paris, Amiens <> Rouen et Amiens <> Calais) permettant de le connecter avec les territoires limitrophes. 
Les partenaires devront donc veiller à

-
Picardie offrira une nouvelle desserte directe de la plateforme de Roissy depuis Amiens à raison de 3 allers-retours 
par jour.

Pour cela, les partenaires devront porter une vigilance particulière à la bonne coordination entre les offres de 
rabattement vers les gares et les trains, en lien avec les fiches 1 et 4 de ce COM. Les échanges pour partager et 

s

La ligne de car n°601 reliant Beauvais à Amiens, mise en place par la Région Hauts-de-France, circ
et demeure très utilisée par les travailleurs et étudiants. Selon les horaires, la ligne propose deux types de services : 

-Froissy-Tillé) le long de la 
RD1001. Cette ligne, qui a déjà été renforcée par la Région, reste saturée aux heures de pointe. Aussi, des réflexions 

en . Des travaux équivalents pourront 
être menés sur d ligne 722 reliant Doullens 
à Amiens via Villers-Bocage.

de ce bassin. La Région assure la circulation de différentes lignes en proposant des services connectant ce bassin 
avec les bassins limitrophes avec par exemple les lignes 729 Amiens <> Crèvecoeur le Grand, 726 Doullens <> 
Abbeville, 730 Breteuil <> Amiens, 733 Grandvilliers <> Amiens ou encore 738 - Albert <> Péronne.

favoriser et valoriser les liaisons cyclables vers les bassins limitrophes

La véloroute n°30 allant de la Baie de Somme à Péronne est à ce jour quasi- achevée. Des travaux de modernisation 
de cette infrastructure sont en actuellement en cours.

Le tronçon de véloroute n°32 entre Beauvais et Amiens est référencé comme itinéraire national au Schéma Régional 

pourrait être retenu voire aménagé.

Concernant la véloroute reliant Amiens à Arras via Doullens, une réflexion est a

et la Région.

sur la suite de cet axe.

Cette fiche action vise donc à :

renforcer les échanges entre les acteurs des différents bassins ;

assurer une meilleure coordination entre les différentes offres de mobilité ;

veiller à une continuité dans la chaine de déplacements des usagers des offres de mobilité.
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PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France AOM locales 
Région Hauts-de-France

SNCF
Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France
PMGA
ADUGA
EPCI
Gestionnaires de voirie

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026 2029

En continu sur la durée du contrat.

INDICATEURS DE SUIVI

Présentation ui/Non) ;
Nombre de réunions réalisées sur les évolutions des réseaux de transport des AOM.

ACTIONS LIÉES

FA 1 - Informer les acteurs locaux sur le processus d'évolution des offres régionales pour mieux les 
associer ;
FA 4 - Développer les partenariats entre les AOM locales et la Région pour construire des offres de mobilité 
coordonnées ;
FA 5 - Coordonner les offres de transport en lien avec le canal Seine-Nord Europe ;
FA 7 - itants au centre- ;
FA 8 - Faciliter l'accès aux zones d'emplois du bassin.
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Fiche action 7 -
centre-

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Le centre-
réseau de transports en commun relativement efficace en sortie de gare facilitant les liaisons avec les quartiers 
périphériques et les communes avoisinantes.

Néanmoins, la circulation automobile en centre- e, en particulier aux heures de forte 
affluence, avec une saturation fréquente des parkings. Cette situation peut contribuer à une densification du trafic et 
à des enjeux environnementaux.

Des solutions existent, comme les parkings relais situés en périphérie, qui permettent de stationner son véhicule et 
de rejoindre facilement le centre-ville en transports en commun ou en vélo. Cependant, leur utilisation reste encore 
en deçà de leur potentiel. Une communication aux différentes échelles territoriales plus active et ciblée sur leur 
fonctionnement, leur accessibilité et leurs avantages permettrait de mieux les valoriser auprès des usagers et de 
favoriser leur fréquentation.

ement de pistes cyclables et 
de zones piétonnes. Le réseau cyclable gagnerait toutefois à être renforcé, sécurisé et davantage valorisé pour 

transport (vélo, bus, train) reste à optimiser afin de fluidifier les déplacements et de promouvoir une mobilité plus 
durable.

Pour répondre aux enjeux actuels de mobilité urbaine et mieux accompagner les déplacements des habitants et 

modes de transport, afin de p

utre. Cela consistera notamment à : 

renforcer les aménagements existants pour les vélos , tels que des parkings sécurisés et 
des bornes de recharge pour vélos électriques ;

aménager en gare de Longueau des espaces dédiés au stationnement des vélos et des zones de dépose-
minute pour faciliter les correspondances ;

valoriser et renforcer le rôle de la gare St-Roch po et faciliter le rabattement 
vers ce site ;

renforcer les échanges entre les partenaires (cf fiche action n°4) afin de veiller à une bonne coordination des 
offres et à une construction des horaires de transport prenant en compte les problématiques de 
correspondance ;
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renforcer la communication et la sensibilisation en informant régulièrement les habitants sur les solutions de 

de communication adaptées.

Des études pourront être menées au cas par cas sur le rôle des gares du territoire pour accéder à la ville centre 
-de-Picardie par exemple). La Région pourra 

analyser et éventuellement prendre en compte ces demandes au regard de ses contraintes techniques et 
budgétaires.

Amiens Métropole, la Région Hauts-de-France et le Département de la Somme travaillent ensemble afin de réaliser 
- Doullens, Amiens - Moreuil, 

Amiens - Poix de Picardie via Conty et la V32, Amiens - Poix de Picardie via Quevauvillers/Ferrières/Saveuse) 

départemental du tourisme, communauté de communes concernées, etc).

PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France Région Hauts-de-France
AOM locales

AOM
Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France
Gestionnaires de voirie

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026 2029

En continu sur la durée du contrat.

INDICATEURS DE SUIVI

Nombre de campagnes de communication sur les parkings-relais, les mobilités douces.



COM Grand Amiénois Grand Roye Fiches actions
Page 25

ACTIONS LIÉES

FA 1 - Informer les acteurs locaux sur le processus d'évolution des offres régionales pour mieux les 
associer ;
FA 4 - Développer les partenariats entre les AOM locales et la Région pour construire des offres de mobilité 
coordonnées ;
FA 8 - Faciliter l'accès aux zones d'emplois du bassin ;
FA 9 - Faire connaitre les offres de mobilité existantes ;
FA 18 - Assurer la continuité des itinéraires cyclables structurants ;
FA 21 - Favoriser le développement de la mobilité partagée.
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Fiche action 8 -
du bassin

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Sur le bassin de mobilité GAGR différentes zones 
situées

zone Industrilab /

urbaines existent sur les communes de Roye et Montdidier.

proximité immédiate des grands axes routiers 

salariés, des visiteurs, ainsi que pour le transport de marchandises.

Afin 
ration des 

transports en commun pourrait 

Par ailleurs, le renforcement des infrastructures dédiées aux mobilités douces, telles que les pistes cyclables 
sécurisées et des cheminements piétons adaptés, offrirait des alternatives attractives et sûres aux déplacements 
motorisés. De même, une gestion optimisée du stationnement contribuerait à fluidifier les flux et à renforcer 

Enfin, le développement de solutions de covoiturage structurées, la facilitation des correspondances entre les 
différents modes de transport, ainsi que des actions ciblées de sensibilisation à la mobilité durable, représentent des 

ues de déplacement plus 
responsables et durables.

de développer une offre de mobilité adaptée aux 
actions peuvent être envisagées pour diversifier les modes de transport et améliorer la fluidité des trajets :

, notamment en début et en 
fin de journée, et au regard des contraintes spécifiques des salariés. Sur Amiens Métropole, la fréquence de 

par exemple été améliorée (passage aux 30 minutes) ;
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développer des infrastructures cyclables sécurisées et aménager des trottoirs et des espaces de 
circulation adaptés, pour encourager les déplacements à vélo ou à pied en toute sécurité ;

inciter les entreprises à installer des abris sécurisés pour les vélos des salariés au plus proche des 
entrées des salariés ;

promouvoir les dispositifs existants auprès des entreprises (pack mobilité auprès de Buscyclette 
;

impulser et mettre en place un Plan de Mobilité à l'échelle des zones d'activités permettant de mettre 
en évidence les pratiques de déplacement actuelles (origines/destination des salariés, déplacements 
professionnels, etc.) et surtout de proposer des actions et solutions propres à chaque zone (voir à 
chaque entreprise) et aux problématiques rencontrées ;

encourager la mobilité durable auprès des entreprises et salariés, des campagnes de sensibilisation et 
des dispositifs favorisant les modes de transport alternatifs ;

favoriser le covoiturage

covoiturage de type Blablacar Daily. La communication auprès des salariés demeure primordiale pour 
impulser ce type de dispositif.

PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France Région Hauts-de-France
AOM locales
Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France

AOM
Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France
Les entreprises des 

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026 2029

Sur la durée du contrat

INDICATEURS DE SUIVI
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ACTIONS LIÉES

FA 4 - Développer les partenariats entre les AOM locales et la Région pour construire des offres de mobilité
coordonnées ;
FA 9 - Faire connaître les offres de mobilité existantes ;
Fiche action PAMS 4.2 - : le chantier de réalisation 
du Canal Seine-Nord Europe et le futur EPR de Penly.
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Fiche action 9 - Faire connaître les offres de mobilité 
existantes

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Chaque AOM organise différents services de mobilité à destination de ses habitants et cela peut prendre différentes 
formes : transports collectifs réguliers, transport à la demande, transport scolaire, etc.

Il existe une seule AOM qui organise des transports collectifs réguliers de personnes sur son ressort territorial. Il 

communes sur les 39 qui composent son territoire.

La Région Hauts-de-
conséquente. Ainsi, chaque jour, ce sont 1 300 trains qui circulent dans les Hauts-de-France permettant 200 000 
voyages quotidiens en desservant 380 communes dont 142 avec une gare et 238 avec une halte. 

Pour les services routiers interurbains et scolaires, on compte quotidiennement 12 000 courses transportant 240 000 
voyageurs. 3 530 communes, soit 93% des communes des Hauts-de-France, sont desservies par le réseau de cars 
interurbains. 

Les données relatives aux réseaux urbains ainsi que celles des services régionaux sont fournies au Syndicat Mixte 
des Mobilités des Hauts-de-
Pass Pass présent sur passpass.fr et
sur les sites web des membres du syndicat (déploiement en cours déjà effectif pour 12 partenaires) via les outils 
widget.

Pour autant, force est de constater que les offres de transport existantes sont méconnues des habitants, tant les 
dessertes que les horaires ou encore les dispositifs tarifaires mis en place.

Afin de faciliter la reconnaissance des services de transport existants, il est essentiel que chaque AOM puisse mener 
différentes actions :

D

apparaît toutefois 
nécessaire de renforcer les actions de communication permettant de faire connaître les services de mobilité.

La communication via des canaux de diffusion classiques tels que les newsletters, les gazettes intercommunales ou 
encore les sit

outils existants, comme les widgets développés par le Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France. Toutefois, 

Afin de garantir une proximité avec les usagers, il est primordial de s'appuyer sur des événements locaux bien 
identifiés et de mettre en place des rencontres avec les habitants pour promouvoir les solutions de mobilité.

Obj 1Obj 4Obj 1 Obj 2 Obj 3 Obj 3 Obj 1 Obj 2 Obj 3Obj 4 Obj 1 Obj 2

ENJEU 1 ENJEU 3 ENJEU 4

Obj 2 Obj 3

ENJEU 2



COM Grand Amiénois Grand Roye  Fiches actions 
Page 30 

orts ferroviaires et interurbains 

horaires, des kits de mobilité, des flyers et la signalétique des arrêts. 

Le nouveau site internet régional des mobilités entièrement repensé et mis en ligne au printemps 2025 doit permettre 

des bassins de mobilité. Il pourrait proposer une recherche dynamique des horaires, la possibilité de calculer le coût 
du trajet ou encore, à terme une carte interactive des réseaux routiers et ferroviaires.  

Par ailleurs, les arrêts des lignes interurbaines seront progressivement équipés de poteaux indicateurs présentant 
le nom des lignes desservies ainsi que leurs horaires. Dans les zones couvertes par les AOM, une attention 
particulière sera portée à l'intégration de la signalétique de transport régional avec celle du réseau urbain afin de 
faciliter le parcours des usagers. 

  

rmation, mais celle-ci doit être 

Un travail sur le graphisme des documents est notamment à appréhender. 

  bassin de mobilité » 

permettre aux h
Ainsi, le bassin de mobilité apparaît désormais comme une échelle pertinente pour le dialogue entre les acteurs de 
la mobilité. 

 Développer un annuaire des services de mobilité 

SMHdF a développé un annuaire des services de mobilité qui a été déployé 
2025. Il recense les aides et dispositifs de droit commun, comme ceux destinés à des publics vulnérables. Cet 
annuaire permet en particulier de délivrer une information plus personnalisée. Cette action figure également dans le 

 

 Associer les entreprises pour mieux informer les employés 

La sensibilisation des employeurs aux offres de mobilités peut avoir une répercussion sur leur utilisation. Cependant, 
lors de la réalisation de documents stratégiques territoriaux, il est souvent difficile de les mobiliser. Il est proposé de 
profiter de moments conviviaux pour inf

 

   

Le comité des partenaires est une instance obligatoire créée par la LOM. Son rôle principal est de favoriser la 
concertation et la coopération entre les différents acteurs du secteur des mobilités afin d'améliorer les politiques de 
transport et d'adapter l'offre de mobilité aux besoins des usagers. Ce comité réunit les parties prenantes (collectivités, 

 

Les AOM peuvent se saisir de cette instance pour débattre et envisager les actions de communication les plus 
efficaces pour leur ressort territorial. 
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PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France Région Hauts-de-France
AOM
SMHdF

Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France
AOM/EPCI
Département de la Somme
PMGA
Chambres consulaires

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2025

Mise en ligne du nouveau site internet régional ;

mobilité ;

Installation de la signalétique des cars interurbains 
régionaux.

2026

Poursuite de 
régionale ;

entreprises.

INDICATEURS DE SUIVI

;
mois.

ACTIONS LIÉES

FA 3 - ;
FA 9 - Faire connaitre les offres de mobilité existantes ;
FA 21 - Favoriser le développement de la mobilité partagée ;
FA 23 - Faciliter le développement du transport à la demande ;
Fiche action PAMS 1.2 - Renforcer les outils de recensement et de mise à disposition des informations sur 

eurs et des publics vulnérables.
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Fiche action 10 - Poursuivre le développement et la 

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Depuis plusieurs années, le SMTCO et le Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France (SMHdF) ont développé 

Afin de poursuivre leur développement, il est nécessaire de :

renforcer la communication pour mieux les faire connaître ;

les faire monter en qualité et robustesse pour offrir aux usagers une information fiable et de qualité ;

intégrer progressivement les nouve
en temps réel.

geur Multimodal (SIM) Pass Pass développé par le SMHdF est composé de deux 
médias (site web passpass.fr et appli mobile Pass Pass Mobilités) qui intègrent les éléments suivants :

Pour ce faire le SMHdF
AOM. 

-
des trajets proposés sur la plateforme Pass Pass covoiturage ;

le référencement des bornes de recharge électrique (Pass Pass électrique), des parkings relais ainsi que 
des stationnements vélos sécurisés.

en temps réel pour les AOM étant en capacité de partager 
ces données au SMHdF.

Sur le bassin GAGR, le calculateur passpass.fr, déployé par le syndicat, regroupe les informations théoriques 

(CA Amiens Métropole). Par ailleurs, sur Amiens Métropole, le délégataire développe une application mobile 
s est également 

intégré. Enfin, la CC du Pays du Coquelicot, membre du syndicat, fournit les données relatives à sa station vélos, 

Le SMHdF
encore application mobile). Ils sont disponibles pour le grand public et pour les AOM (via widget et API) depuis 
le 11 juin 2025.
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DESCRIPTION ET 

membres qui ont la responsabilité de fournir les données relatives à leurs services de mobilité. Aussi, une attention 
particulière doit être apportée concernant la complétude de ces données, leur fiabilité, leur mise à jour et leur 
conformité au regard des réglementations européennes et nationales qui imposent de nouveaux formats (les normes 
et standards attendus sont explicités d

Pass définie dans le REFOCO (Référentiel Fonctionnel Commun) en prenant en compte ces nouveaux formats de 
données. Tout ce travail collaboratif entre AOM et le SMHdF permettra une montée en compétence et en qualité des 
données sur les services de mobilité et contribuera au bon fon

syndicat pourra accompagner les territoires, 

déployés par le SMHdF

Dans le même temps, le syndicat pourra mettre en place des groupes de travail, regroupant ses membres, afin de 

De plus, le SMHdF met à disposition des outils, comme les widgets, permettant aux partenaires de relayer de 

Dans ce cadre, les partenaires proposent les actions suivantes :

poursuivre ;

accompagner techniquement les AOM sur la constitution de jeux de données de qualité et conformes 
s avec des 

données de qualité (en lien avec la fiche action n°12) ;

et avancées des travaux.

PILOTE PARTENAIRE(S)

Syndicat Mixte des Mobilités des 
Hauts-de-France

Région Hauts-de-France
AOM

Exploitants
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ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026 2029

En continu sur la durée du contrat.

INDICATEURS DE SUIVI

(Oui/Non).

ACTIONS LIÉES

FA 2 Valoriser et faire connaître les services du Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France aux 
AOM ;
FA 9 Faire connaitre les offres de mobilité existantes ;
FA 10 - Poursuivre le développement et la promotion des ;
FA 12 - voyageurs.
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Fiche action 11 - Améliorer la diffusion de 

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Ces perturbations peuvent être prévues (travaux, grève) comme inopinées (accidents, panne). 

Aussi, tout événement programmé ou inopiné peut e

la société du Canal Seine-

flash info numérique. Quant au département de la Somme, les données sont remontées sur info route 80 et mises à 
disposition du public.

de réduire ceux des événements inopinés et 

possible ces différents événements. 

es et de diffusion des informations entre les 

gers.

Les différents sites internet et/ou appli mobiles des opérateurs de transport et des collectivités constitueront les 
s spécifiques visant 

à une améliorat

: 

mettre en place un process
programmées sur les différents réseaux ;

établir un process entre le département et les collectivités gestionnaires de voirie pour prévenir les 
;

alimenter les sites Internet, notamment ceux du Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France, 
;

dupliquer les dispositifs efficaces.
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PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France Région Hauts-de-France
Départements
AOM
Gestionnaires de voirie

Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts- de- France
Gestionnaires de gares et 
PEM
Gestionnaires de voirie

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2025

avec les partenaires.

2025 - 2029

Des données sont à formaliser pour la bonne gestion 
des situations dégradées :

Déploiement des NeTEx ferroviaire et routier pour 
la Région ;

Début des réflexions sur la mise en production de 
données en temps réel au format SIRI côté 
Région ;

Lancement ou poursuite des travaux de mise en 
production des formats NeTEx et SIRI pour 
chacune des AOM ayant un service de transport 
(urbain ou TAD).



COM Grand Amiénois Grand Roye Fiches actions
Page 37

INDICATEURS DE SUIVI

;
;

Nombre de PEM intégrés à la démarche.

ACTIONS LIÉES

FA 7 - habitants au centre- ;
FA 8 - Faciliter l'accès aux zones d'emplois du bassin ;
FA 9 - Faire connaitre les offres de mobilité existantes ;
FA 10 - ;
FA 12 - .
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Fiche action 12 - Produire des données de qualité en 

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Les données constituent un enjeu majeur des politiques publiques. Dans le domaine de la mobilité, la constitution 
de jeux de données permet de favoriser :

;

;

voyageurs ;

Depuis la promulgation de la loi pour une République Numérique en 2016, la publication des données publiques en 
open data est devenue la règle, notamment pour les collectivités locales de plus de 3 500 habitants.

des 

qualité et de la complétude des données publiées. (Article L. 1115-1 du Code des Transports)

de la Commission du 31 mai 2017) SIRI pour les données temps 
réel

ation 

:

des transports réguliers (urbain et/ou interurbain) ;

des TAD ;

de mobilité partagée (covoiturage, autopartage, véhicules et suivi du stationnement du parc de véhicules) ;

de mobilité active (vélos en libre-service ou en location moyenne et longue durée, et suivi du stationnement 
du parc de vélos partagés) ;

de mobilité électrique (bornes de recharge électrique).
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décrivant ce service de mobilité. Cela concerne aussi des services de transport réguliers, tels que le réseau Ametis, 
des transports à la demande (service de la CC du Pays du Coquelicot ou la CC de la Somme Sud-Ouest) ou encore 
des services de mobilité active tels que le service de location de VAE déployé en août 2025 par la CC du Pays du 
Coquelicot. La LOM demande que ces derniers comportent des informations relatives au fonctionnement du service 
de transport (horaires, lieux desservis, disponibilité, tarifications...) mais également les données concernant les 
éventuelles perturbations. La constitution de ces données nécessite des compétences techniques et des outils. Cela 
peut donc présenter une difficulté notamment pour les nouvelles AOM. 

Pour chacun de ces services de mobilité organisés ou prévus, il convient de les décrire dans des jeux de données 
conformes à la LOM. Au vu de la technicité de ce sujet, cela peut présenter des difficultés en terme de compétences 
et/ou de moyens humains et financiers, notamment pour les nouvelles AOM. Le Syndicat Mixte des Mobilités en 
Hauts-de-France ayant 

adhérer afin de bénéficier de ses services. 

Sur le volet des données, le SMHdF peut réaliser les services suivants pour le compte de ses membres :

 -de-France (AOM 
membres du syndicat), en Belgique (SNCB et dans un périmètre de 20 km au-delà de la frontière belge pour 
les autres réseaux), les navettes vers les aéroports, les autocars longue distance (Flixbus, BlaBlaCar Bus), 
et prochainement les transports en libre-  ; 

 par le biais du Gestionnaire Pass Pass, contrôler la qualité de ces données, et le cas échéant transmettre 
 ; 

 -systèmes : le référentiel des 

  

 

Actuellement, le SMHdF travaille sur les évolutions suivantes en matière de données : 

 
limitrophes, au format GTFS, ainsi que l'intégration des données temps réel des réseaux de type 
avance/retard au format GTFS-RT ; 

 en parallèle, l'intégration des jeux de données des types de mobilité alternative (comme les vélos en libre-
service, stations d'autopartage...) ; 

 en second lieu, la prise en compte des nouveaux formats de données imposés par la réglementation 
européenne (NeTEx, SIrI
partenaires AOM et exploitants, afin d'arriver à la définition et normalisation d'un "profil régional", ainsi que 
la montée en compétence et qualité sur ces formats de données ; 

 l'intégration et la diffusion des messages de perturbations sur les réseaux de transports en commun (sous 
réserve de leur disponibilité, et en lien avec la prise en compte du format SIRI) ; 

 enfin, l'initiation des travaux sur le re

pour faciliter les déplacements des personnes à mobilité réduite). 

De plus, à cour -de-
France (et limitrophes), dont la mobilité solidaire, seront recensées dans un annuaires des services de mobilité au 
travers du nouveau site internet Pass Pass.  

La LOM rend les AOM responsables de la fourniture des données de mobilité relatives aux services de mobilité 
- https://transport.data.gouv.fr).
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En Hauts-de-France, il existe
(https://www.geo2france.fr/portail/). Cette plateforme permet entre autre, de mettre en commun les données des 

-de-France, la mise en 
open data sur le PAR des données de mobilité est encouragée.

De son côté, la Région est concernée par des travaux similaires sur les données décrivant les services routiers 
interurbains et TER. Les travaux actuels portent notamment sur :

La montée en qualité des données routières interurbaines grâce à une campagne de géolocalisation des 
25 démarrant en 2025
données actuelles en collectant les informations demandées par le format NeTEx (notamment celles 

format GTFS.

Sur le volet ferroviaire, la construction du NeTEx a été travaillée en partenariat avec SNCF Voyageurs au 
24. Des tests sont actuellement en cours afin de terminer la phase de pré-production. Le 

gestion du transport scolaire, prévu à la fin du 1er

en production du NeTEx routier interurbain est envisagée pour

Grand Amiénois - Grand Roye, cette action vise à :

informer les AOM et plus particulièrement les nouvelles, sur les obligations en matière de données 
-de-France. 

proposés ;

rappeler et respecter le parcours de publication des données de chaque AOM en open data sur le 

PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France
Syndicat Mixte des Mobilités des 
Hauts-de-France

AOM
Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France
Région Hauts-de-France

Géo2France
PAN
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ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2025

Déploiement du format de données NeTeX pour le 
réseau TER.

2026

et Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-
France, à destination des AOM.

2025 - 2029

Montée en qualité des données décrivant le réseau 
routier interurbain ;

sur le réseau routier 
interurbain.

INDICATEURS DE SUIVI

-de-France, à 
destination des AOM ;
Nombre de jeux de données publiés sur le PAR et le PAN.

ACTIONS LIÉES

FA 10 - Poursuivre le développement et la promotion des ;
FA 11 - ;
FA 13 - .
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Fiche action 13 - Améliorer la signalétique sur 

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Si la mise en place de signalétique unique sur un arrêt de transports collectifs monomodal est souvent assez simple, 
au droit des PEM et autres zones de rencontres de différents 

modes de transports est souvent plus complexe. Dans ce cas chacun, sur son domaine, déploie ses propres 

Il devient 

pour les sites ou PEM les plus complets.

À noter que la Région mène actuellement un travail fin de diagnostic et de géolocalisation pour ses 25 000 points 

sont à mener.

important est réalisé ligne par ligne. A ce jour, plus de 2 300 poteaux de signalétique ont été installés.

à plusieurs réseaux de transports et de veiller à ce que pour 
réseaux le desservant soit bien signalé. Le cas échéant, il conviendra de définir les modalités 

réseaux interurbains, qui pourrait être utilisé par les différents prestataires des transports urbains.

Concernant les aires de covoiturage, un travail relatif aux visuels actuellement utilisés pourrait être réalisé, afin de 
les harmoniser. Des totems pourraient ainsi être conçus par le Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France, 
permettant également de valoriser Pass Pass covoiturage.

Obj 1Obj 4Obj 1 Obj 2 Obj 3 Obj 3 Obj 1 Obj 2 Obj 3Obj 4 Obj 1 Obj 2
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régulièrement mises à jour. Ce type de signalétique se justifie pour les sites multimodaux les plus importants où se 
rencontrent différents modes de transports collectifs.

Pour favoriser le déploiement de la signalétique dynamique, le Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France a 

concurrentiels.

alimenter les référentiels de données, notamment ceux du Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France, qui 

PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France Région Hauts-de-France
AOM
Gestionnaires de voirie

Cerema
SNCF Gares et Connexions
Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France
Gestionnaires de voirie
AOM

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026 2029

signalétique.

INDICATEURS DE SUIVI

Nombre de refonte de signalétique au droit des gares ;
Nombre de PEM dont la signalétique a été revue.

ACTIONS LIÉES

FA 10 - ;
FA 12 -
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Fiche action 14 -
outils de distribution

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Les AOM disposant de réseaux payants doivent aussi mettre en place un système de distribution de manière à 

mettre en place : vente en embarqué, en agence, avec des automates, en dématérialisé, 
etc.

différents dispositifs déployés proposent un nivea
titres multi-opérateurs.

Par ailleurs, le SMHdF a développé des outils permettant de réaliser de la distribution de titres de transport pour le 
compte de ses membres.

DESCRIPTION ET 

Pour faciliter le parcours intermodal des usagers, les AOM doivent veiller à développer des services de distribution 
qui soient complémentaires et non concurrentiels. Les outils des SM SRU peuvent venir compléter les outils de 
distribution propres à chaque AOM. Il convient donc de travailler à ce que les SM SRU, comme le SMHdF, soient en 

Poursuivre le développement des outils de distribution en élargissant la possibilité de vendre des 

TER Hauts-de-France

SM SRU concernant leurs outils de distribution digitaux ou physiques en lien avec les travaux sur la billettique. A titre 

(open-payment, post-paiement, 
des usagers. Des développements techniques sont en cours pour proposer une API pour les Fournisseurs 
Numériques de Services Multimodaux (FNSM).

Mettre en place un accompagnement par le SMHdF des AOM dans leur choix de développement 

:

En même temps, pour répondre aux besoins des usagers, il est essentiel de former les agents en contact avec le 
public à l'utilisation des outils de distribution et aux questions qu'ils pourraient rencontrer. Cela est particulièrement 
important lorsque des points de vente et de distribution sont installés dans des lieux tiers, comme les Maisons France 
Service, qui offrent divers services publics. Ce sujet est abordé dans le Plan d'Actions en Matière de Mobilité Solidaire 
(PAMS) du Grand Amiénois -  Grand Roye.
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Proposer une formation à destination des agents des réseaux de transports ou de ceux des tiers-
lieux pouvant proposer de la distribution des titres auprès de ses usagers

fonctionnem -
vente. Dans ce cadre, il serait particulièrement intéressant de prendre également en compte des lieux multiservices 
où des équipements de distribution pourraient être installés (ex : maisons France Service, Maisons de la mobilité, 
etc.)

PILOTE PARTENAIRE(S)

Syndicat Mixte des Mobilités des 
Hauts-de-France
Région Hauts-de-France

Région Hauts-de-France
AOM

Exploitants
Département de la Somme
EPCI
Communes

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026

Ouverture à la distribution des titres de transport 
TER par les outils Pass Pass.

2026 - 2029

Accompagnement des AOM dans le choix de leurs 
stratégies et outils de distribution.

INDICATEURS DE SUIVI

Part des réseaux de transport du bassin pouvant être distribués via les outils du SMHdF.

ACTIONS LIÉES

FA15 - ;
Fiche PAMS 1.3 - Former les acteurs généralistes, primo accueillants, prescripteurs et les acteurs relais à 
la mobilité solidaire.
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Fiche action 15 -

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

En Hauts-de-France, de nombreux systèmes billettique cohabitent, essentiellement sur le réseau régional (composé 
du TER et des cars interurbains et scolaires) et les réseaux urbains les plus denses. Les 2 SM SRU présents en 
Hauts-de-France ont développé des outils billettique à disposition de leurs membres selon des modalités différentes.

Le SMHdF
spécifications techniques communes. Il veille au respect de ses règles communes grâce à la PlateForme Régionale 
d
les réseaux intégrés.

Le SMTCO épartement de 

Ce dernier est interopérable avec le système billettique régional Pass Pass depuis 2023.

Le SMHdF

SMHdF. Ainsi, pour les AOM 

interopérable avec Pass Pass mais un travail visant à y parvenir est déjà entamé dans le cadre de son adhésion au 
SMHdF. Par ailleurs, ce réseau offre la possibilité à ses usagers de valider et de payer les titres de transport urbains 
par open-payment ou de payer via post-paiement.

De son côté, la CC du Pays du coquelicot, membre du SMHDF, impose à ses prestataires que les spécifications 
techniques Pass Pass soient bien respectées pour ses services de mobilité.

Sur ce bassin, la Région Hauts-de-France organise 4 services de transport distincts avec différents niveaux 
:

Le réseau T
Pass Pass est en cours de déploiement ;

Le réseau Oscar, pour quelques lignes originaires du Pas-de-Calais et à destination de la Somme, équipé 
en billettique Matawan
déploiement ;

;

Le réseau TER, équipé en billettique Pass Pass.
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t les règles et 
spécifications définies par la communauté Pass Pass. Ainsi, dans le cadre de leurs travaux sur la billettique 
(développement ou évolution des systèmes), les AOM doivent examiner différents points :

les
déplacements de la manière la plus fluide possible ;

le choix de la technologie billettique (système carte centrique ou cloud centrique) au regard des 
caractéristiques du territoire ;

la prise en compte des évolutions technologiques.

Les spécifications Pass Pass ont été conçues de manière à ce que les cartes Pass Pass puissent être utilisées 
stationnement vélos, vélos en libre-service, 

essentiellement pour les transports collectifs. En intégrant de nouveaux types de services, cette carte pourrait ainsi 
devenir la carte des mobilités en Hauts-de-France, par exemple en donnant accès aux stationnements vélos 

et à celles situées -service Velam.

Pour accompagner au mieux les territoires dans leurs réflexions, leur choix ou le développement de leurs 
outils, il est proposé un accompagnement à deux niveaux :

Les SM SRU sont à disposition de leurs membres pour les accompagner dans leurs réflexions quant aux 
choix de système billettique, y compris pour le déploiement. A ce titre, ils pourront aussi faciliter la mise en 
relation entre acteurs dans le cadre de retours -de-France ;

Le SMHdF

En parallèle, le Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France pourra mener une étude stratégique sur les 
évolutions technologiques en matière de support et de dématérialisation notamment dans les espaces peu denses, 
et en tenant compte des choix fait par les AOM en matière de distribution.

À terme, cette interopérabilité billettique pourrait être travaillée de manière transfrontalière.

PILOTE PARTENAIRE(S)

SMHdF SMHdF
Région Hauts-de-France

AOM
Opérateurs de mobilité



COM Grand Amiénois Grand Roye Fiches actions
Page 48

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026 2029

En continu sur la durée du contrat.

INDICATEURS DE SUIVI

Nombre de territoires avec une billettique compatible Pass Pass.

ACTIONS LIÉES

FA 2 Valoriser et faire connaître les services du Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France aux 
AOM ;
FA 3 ;
FA14 sage des outils de distribution ;
FA 20 - Faciliter la pratique du vélo pour le dernier kilomètre et les déplacements du quotidien.
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Fiche action 16 -
Multimodaux (PEM)

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

rencontres et de croisements des différents réseaux de transport. Il en existe de différents types et de différents 
niveaux de complexité.

Sur le bassin Grand Amiénois -
été effectués et portés localement au cours des vingt dernières années. Plus récemment, des projets en gare 

ens et de Corbie ont été réalisés. De même, un projet de réaménagement du parking de la gare de Longueau 
est porté par Amiens Métropole, essentiellement automobile mais il devra entre autres concéder plus de place aux 
vélos avec des stationnements sécurisés et entamer une réflexion intermodale. 

té 
immédiate de la gare du Nord, elle est desservie uniquement par des lignes organisées par la Région. Son 

Sur ce bassin, :

la gare de Poix-de-Picardie, occupe également une place importante sur le territoire et un projet 
;

un projet de réorganisation de la place de la gare de Moreuil est en cours, notamment pour améliorer 
;

une OAP sur la gare de Villers-

véritable hub de la mobilité, en la positionnant 
comme un point central de connexion entre les différents modes de transport : train, bus, vélo, etc. Dans cette 

gare, afin de 

Partant du principe

des caractéristiques et problématiques communes.
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référentiel propose ainsi d  

De plus, la Région a arrêté la liste des sites relevant des 2 premières catégories, à savoir les PEM régionaux et les 
PEM de rabattement vers les métropoles. En plus, elle a écrit un cahier de préconisations précisant le type 

 PEM » (délibération n°2023-01484 du 12 octobre 2023). 

La liste des actions suivantes est retenue : 

 Les territoires doivent préciser le rôle nt sur le référentiel SRADDET, sur 
 

référentiel SCoT ; 

  cas des sites 
présentant des blocages, les partenaires devront rechercher les solutions permettant de lever les 
freins (cf. fiche action 17 sur les PEM) ; 

 Les partenaires identifieront les sites présentant des dysfonctionnements et sur lesquels une 
intervention pourrait être proposée. Sur ces sites préalablement identifiés, des échanges particuliers 
entre les acteurs locaux (AOM, EPCI, communes), la Région et SNCF Gares et Connexions pourraient 
alors être organisés pour déterminer la pertinence et les cond

-sur-
Noye est souhaité à plus ou moins long terme ; 

 Sur les sites identifiés et considérés comme prioritaires par les partenaires, les maî

phase « travaux », le projet sera pi

cours. 

 La Région et SNCF Gares et Connexions peuvent accompagner les réflexions des porteurs de projets 
comportant une dimension ferroviaire, tout particulièrement dans les espaces peu denses.

cf fiche action n°17) 
afin de préciser les grandes étapes, les 
les partenaires à associer comme les possibles sources de financement. Ce guide sera réalisé par la Région et 
SNCF Gares et Connexions. 

La question du devenir et de la valorisation possible des bâtiments gares et des anciennes cours fret devra être prise 

conduira à étudier les différentes solutions envisageables pour éviter que le bâtiment principal et ses annexes ne 

des quartiers ou espaces environnants. Les mêmes réflexions pourraient avoir lieu sur les espaces réputées vacants 
des gares. Les acteurs et porteurs de projets locaux seront invités à prendre part à cette réflexion initiée par le 
gestionnaire de gare et la Région. 
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PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France Acteurs locaux 
(EPCI/communes)

SNCF Gares et Connexions
AOM
Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France
Département de la Somme
ADUGA
PMGA

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026 2029

En continu sur la durée du contrat.

INDICATEURS DE SUIVI

Nombre ;
Nombre de sites avec des travaux en cours.

ACTIONS LIÉES

FA 3 - ;
FA 13 - Améliorer la signalétique pour les ;
FA 17 - vrage dans leurs projets de PEM.



COM Grand Amiénois Grand Roye Fiches actions
Page 52

Fiche action 17 -
dans leur projet

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

De nombreux acteurs territoriaux veulent développer des PEM mais se retrouvent parfois confrontés aux difficultés 
liées à ce type de projet complexe : coordination des très nombreux acteurs, contraintes spécifiques du domaine 

Au vue de la complexité que peuvent 
doit permettre de guider les réflexions des porteurs de projets, tout particulièrement dans les espaces peu denses.

ement des projets partagés par la Région, sur les 

ferroviaires. Cela se traduira notamment par la rédaction autour des gares 

ou de lister les interlocuteurs privilégiés à mobiliser comme par exemple le Directeur des Gares de Picardie de Gares 
et Connexions.

cette partie permettra de bien 

calendrier, les grandes fonctions, accessibilité et intégration du site dans son environnement, etc.) 
ainsi que les difficultés et les écueils à éviter ;

Une description des contraintes rencontrées sur le domaine ferroviaire par SNCF Gares et 
Connexions permettant aux porteurs de projets de prendre en compte et comprendre les spécificités 
du ferroviaire :

les contraintes calendaires : le délai de réalisation des études et procédures particulières, les 
interruptions temporaires de circulation pour la bonne réalisation de travaux, etc ;

les contraintes techniques et administratives : mutabilité et dépollution des sols, mise à 
disposition du foncier, précision sur les modèles juridiques envisageables et réalisation des 

;

les contraintes financières
(coût et bouclage des pl
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-de-France et SNCF Gares 

vigilance et de proposer les possibilités de résolution permettant ainsi la bonne réalisation des projets se situant en 
particulier dans le bassin de mobilité GAGR.

À terme, un accompagnement de ce type pourrait aussi être proposé sur des sites non ferroviaires ou sur les aires 
de mobilité rurale.

PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France
SNCF Gares et connexions

Acteurs locaux 
(EPCI/communes)

Département de la Somme

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026 2029

INDICATEURS DE SUIVI

;

ACTIONS LIÉES

FA 3 Faciliter le partage ;
FA 13 - ;
FA 16 Moderniser les Pôl
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Fiche action 18 - Assurer la continuité des itinéraires 
cyclables structurants

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

La Région Hauts-de-France a voté le Schéma Régional des Véloroutes (SRV) le 30 janvier 2020 (initialement 
intitulé SR3V). La constitution de ce schéma permet de rendre plus lisibles et cohérentes les politiques de création 

nt la hiérarchisation des axes à aménager aux échelles locale, régionale, 
nationale et européenne.

En octobre 2023, le Plan Vélo 2024-
écologique en région. Il a pour but de clarifier le rôle des différents acteurs et notamment celui de la Région, dans 
un objectif de construire une région cyclable. Ce document stratégique est vecteur de plusieurs enjeux relatifs à 

les en lien avec les collectivités, la 

les territoires.

Les schémas de planification et cyclables doivent également tenir compte du SRV qui est inscrit dans le Schéma 
erritoires (SRADDET) de la Région 

Hauts-de-France. Dans ce cadre, le schéma régional doit être intégré aux documents de planification : SCoT, 
PLUi ou PLU.

Le Département de la Somme est un acteur déterminant dans la stratégie de développement des modes doux 

SRV Hauts-de-France.

Amiens Métropole a mis 

indispensables pour assurer la continuité du réseau cyclable structurant et permettre le report modal de la voiture 
vers les modes actifs en toute sécurité.

(PMGA), les CC du Pays du Coquelicot, du Val de Somme,
Nièvre et Somme, Avre Luce Noye et Territoire Nord Picardie ont élaboré leur schéma directeur cyclable (SDC) 
ainsi que leur Plan de Mobilité Simplifié (PdMS).

En outre, la CC Somme Sud-Ouest a adopté son schéma cyclable début 2024, après avoir produit un plan de 
mobilité rurale en 2019.

Le SRV, en utilisant les axes structurants, permet de garantir une bonne desserte des territoires. La création de cette 
« colonne vertébrale » des modes actifs aura pour rôle de faciliter les connexions avec les aménagements à vocation 

Le « et 
de la 

une destination du tourisme à vélo.
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Sur ce bassin de mobilité, il existe deux véloroutes nationales : la V30, de la Baie de Somme à la Marne, aménagée 
à ce jour en voie verte (chemin de halage) de Saint Valéry sur Somme à Péronne et la V32 dite Véloroute du Nord, 
réalisée en voie partagée sur la route départementale de Corbie à Albert vers Arras (portion appelée Véloroute de 
la Mémoire) et en site propre non aménagé (itinéraire VTT) entre Bacouel-sur-Selle et Crèvecoeur-le-Grand (Oise). 

La définition des axes à aménager par les EPCI ou les collectivités revêt souvent un caractère principalement local 
avec pour objectif de desservir les pôles générateurs de déplacements des territoires (gares, emplois, loisirs, zones 

x pôles générateurs du territoire pourront être connectés au SRV et un 
accompagnement régional pourra être réalisé, en lien avec le Cerema et les associations concernées. 

portée par le PMGA en 
associant la CAAM et la CC2SO déjà pourvues de SDC. Six itinéraires cyclables reliant les EPCI entre eux sur ce 
bassin de mobilité ont été définis à court et moyen termes : 

 1 itinéraire cyclable entre la CC Territoire Nord Picardie et la CC Nièvre et Somme (Flesselles - Vignacourt) ;

 2 itinéraires cyclables entre la CC Avre Luce Noye et la CA Amiens Métropole, entre la -sur-Noye 
et Boves, et entre Ailly-sur-Noye et Amiens ; 

 1 itinéraire cyclable entre la CC Avre Luce Noye et la CC Somme Sud-Ouest (Jumel - Conty) ; 

 1 itinéraire cyclable entre la CC Territoire Nord Picardie et hors PMGA reliant Grouches, Luchuel et Frévent ;

 1 itinéraire entre Airaines (CC Somme Sud-Ouest) et Longpré-les-Corps-Saints (CA de la Baie de Somme).

Dans le cadre de son SDC, en plus de la voie verte reliant Oisemont à la Vallée de la Somme, et de la V32 entre 
Conty et Salouël qui existaient déjà, la CC2SO a prévu dans son SDC la création de 4 itinéraires permettant une 
connexion aux EPCI voisins : 

 2 entre EPCI du bassin : 

 1tinéraire reliant la CC2SO à Amiens Métropole : passant par Poix, Quevauvillers, Pissy et Salouël ;

 1 itinéraire reliant la CC2SO à CC Nièvre et Somme : Hornoy-le-bourg  Molliens-Dreuil  Hangest 
sur Somme ; 

 2 avec la CC Interrégionale Aumale Blangy-sur-Bresle sur la V371 : 

 1 itinéraire reliant Poix-de-Picardie à Aumale (début de la V371) ; 

 1 itinéraire reliant Hornoy le bourg à Vieux-Rouen-sur-Bresle. 

ional qui a pour finalité de développer les mobilités 
actives, décarbonées 

Ce plan vélo ences régionales et permet, à 

 Il a notamment pour objectif de clarifier le rôle des différents acteurs, notamment 
 

 de la Somme 
e cyclistes afin de définir le tracé des continuités du 

inéraire et dessinerait des 
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Enfin, dans cet écosystème, le Département de la Somme a également un rôle particulier à jouer en étant :

interlocuteur incontournable en tant que gestionnaire des voiries départementales ;

;

garant de la prise en compte des réseaux départementaux et donc, par extension, du schéma régional, 

Dans le cadre de son chef de filât mobilités, la Région contribuera à assurer la cohérence des schémas directeurs 
s départementaux et le Schéma Régional 

son schéma des mobilités ou cyclable et la Région sera par ailleurs garante de la cohérence entre les schémas 
locaux et le schéma régional des véloroutes (SRV).

Aussi, les actions à mettre en place sont les suivantes :

Rencontres Régionales du Vélo ;

tenir compte du SRV dans les études afin de structurer les aménagements de mobilité active à 
;

tir une continuité des itinéraires ;

transmettre les études mobilité réalisées aux territoires limitrophes afin de tenir compte des 
aménagements réalisés ou programmés ;

veiller, autant que possible, à une homogénéité des aménagements cyclables structurants 
notamment en terme de matériaux utilisés et de signalétique.

PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France Département
Acteurs locaux 
(EPCI/communes)

DREAL
Cerema
Associations
PMGA

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026

Bilan annuel du Plan Régional Vélo.

2026 - 2029

Travaux en continu sur la durée du contrat.
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INDICATEURS DE SUIVI

Nombre de km du SRV réalisés.

ACTIONS LIÉES

FA 3 - iquement les porteurs de projet ;
FA 7 - ;
FA 8 Faciliter l'accès aux zones d'emplois du bassin ;
FA 9 Faire connaitre les offres de mobilité existantes ;
FA 20 - Faciliter la pratique du vélo pour le dernier kilomètre et les déplacements du quotidien.
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Fiche action 19 - Faire connaître et développer les 
aires de covoiturage

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Sur le bassin de mobilité GAGR, plusieurs collectivités travaillent avec des plateformes privées, publiques ou issues 
du milieu associatif pour mettre en relation les habitants de leur territoire et favoriser le covoiturage. La CC du Pays 
du Coquelicot a adhéré au Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de France et a pour projet de créer une 
communauté d'utilisateurs sur la plateforme Pass Pass Covoiturage. Les outils mis en place par les syndicats mixtes 
de type SRU sont principalement utilisés pour la promotion et la mise en relation des covoitureurs et une grande 
majorité des AOM souhaite développer ce type de service.

L'action publique en matière de covoiturage ne relève pas uniquement des AOM. Par exemple, les communes, les 
intercommunalités et les départements peuvent également créer des infrastructures de covoiturage via leurs 
compétences en voirie et aménagement, en particulier des aires de covoiturage qui peuvent avoir des 
caractéristiques très variables, du point de rencontre (simple « arrêt de covoiturage ») aux espaces de stationnement 

la pratique du covoiturage.

-15 du code des transports indique que « Les autorités mentionnées aux articles L. 1231-1 (les AOM) 
et L. 1231-3 (Région AOMR), seules ou conjointement avec d'autres collectivités territoriales ou groupements de 
collectivités intéressés, établissent un schéma de développement des aires de covoiturage destiné à faciliter la 
pratique du covoiturage ». Le Département de la Somme a adopté son schéma en février 2022. Les Départements 
interviennent en tant que gestionnaires de la voirie départementale en organisant des espaces réservés au 
covoiturage le long des principaux axes routiers. Ces espaces réservés au covoiturage peuvent être de nature très 
différente. Après avoir aménagé des aires de covoiturage sur son territoire, le Département de la Somme souhaite 

Plus précisément, le Département de la Somme assure :

dans le cadre de son schéma des aires de covoiturage, la maîtris
territoire. Les autres aires sont aménagées par les communes, les EPCI, ou encore la SANEF ;

des aires. 
projets ;

aménagées par les communes ou EPCI, afin de garder une homogénéité dans la signalisation directionnelle 
routière.

Le recensement des aires de covoiturage est possible via la Base Nationale des Lieux de Covoiturage (BNLC), qui 
compte actuellement 21 aires de covoiturage sur le bassin GAGR. Cette base recense les points de rencontre où 
les conducteurs peuvent déposer et prendre en charge des passagers. La connaissance des points de rencontre de 
covoiturage permet aux applications de covoiturage de fournir une information fiable sur les lieux où les conducteurs 

applications de covoiturage de fournir une information fiable sur les points de rencontre (aires de covoiturage, sorties 
d'autoroutes, parkings, lieux d'autostop...).

Obj 1Obj 4Obj 1 Obj 2 Obj 3 Obj 3 Obj 1 Obj 2 Obj 3Obj 4 Obj 1 Obj 2

ENJEU 1 ENJEU 3 ENJEU 4

Obj 2 Obj 3

ENJEU 2
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La localisation des aires de covoiturage étant déterminantes pour le développement de la pratique du covoiturage, 
notamment au droit des principaux axes routiers et de certaines gares ou encore pour créer des lignes de 
covoiturage. Aussi, deux moyens sont proposés afin de donner une meilleure lisibilité des sites existants et de définir 
collectivement le maillage-

recenser les aires et lieux de 
covoiturage existants

via la plateforme Géo2France. 
Cela ne nécessite pas de double-

est anne

Ensuite, en cohérence avec les besoins exprimés dans les différents bassins de mobi
différents COM et PAMS et en bonne articulation avec les offres en transport collectif structurantes, la Région pourrait 
élaborer un schéma de développement des aires de covoiturage en Hauts-de-France. En étroite collaboration 
avec les D
proposer un maillage-
de prendre en compte les principales aires identifiées dans les autres schémas locaux
nouvelle aire de covoiturage sera aménagé quemesnil-Floxicourt (intersection 
D95 et D211).

Une attention particulière devra êtr

interactifs, répondant aux évolutions de communication des individus. Pour rappel, les AOM membres du Syndicat 
Mixte des Mobilités des Hauts-de-
mis en place par le syndicat mixte, dans le cadre de la démarche Pass Pass covoiturage. A minima, des visuels 
harmonisés relatifs aux aires de covoiturage permettraient de gagner en visibilité, avec des totems qui pourraient 
par exemple être réalisés en collaboration avec le SMHdF.

PILOTE MAITRE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France Département
AOM ou collectivités locales
SANEF
SNCF Gares et Connexions

Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026

développement des aires de covoiturage (sous réserve de la validation 
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ELEMENTS FINANCIERS

Hypothèses de coût extraites du schéma de la Région Bourgogne Franche Comté :

INDICATEURS DE SUIVI

ACTIONS LIÉES

FA 3 ;
FA 16 multimodaux (PEM) ;
FA 17 - ;
FA 21 - Favoriser le développement de la mobilité partagée.
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Annexe fiche action 19 - Faire connaître et 
développer les aires de covoiturage
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Fiche action 20 - Faciliter la pratique du vélo pour le 
dernier kilomètre et les déplacements du quotidien

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

assistance électrique, ceci pour les usages du 
quotidien comme ou faire les courses.

Le traitement du « dernier kilomètre cette pratique. Cette expression désigne la 
dernière section de 

-vous.

cyclables peuvent favoriser le développement de la pratique: grands itinéraires, pistes cyclables, mise à disposition 
de vélos, stationnements sécurisés, etc.

Dans la continuité et afin de favoriser le traitement du « dernier kilomètre » et développer la pratique du vélo, les 

sur les sujets suivants : 

. Dans cette optique, la Région finance 

Mobilité et Territoires. La Région mobilisera le FEDER en priorité sur les projets cyclables situés en zone 
urbaine

Adapter le réseau cyclable structurant à la pratique du vélo utilitaire. Les grandes véloroutes maillant 
le bassin, comme la véloroute Vallée de Somme, traversent les agglomérations et les relient aux communes 
limitrophes. Elles peuvent servir de support à des déplacements domicile-travail à vélo, notamment autour 

qu
Département de la Somme a modernisé deux sections de la V30 en 2024 et 2025 entre Amiens et Camon 

- rastructure à la hausse de 
sa fréquentation, notamment pour les déplacements du quotidien, en optant pour une grave-émulsion plus 
confortable que le sable stabilité préexistant.

Ce système innovant est développé dans la Somme 
et le Pas-de-Calais dans le cadre des programmes transfrontaliers Interreg. Il permet de mailler finement le 

re-pays. Il relie 
les communes entre elles et en particulier les bourgs-centres qui disposent de collèges, de commerces et 

de jalonner des itinéraires sur des voies partagées peu fréquentées, y compris pour les déplacements à vélo 
du quotidien.

Obj 1Obj 4Obj 1 Obj 2 Obj 3 Obj 3 Obj 1 Obj 2 Obj 3Obj 4 Obj 1 Obj 2

ENJEU 1 ENJEU 3 ENJEU 4

Obj 2 Obj 3

ENJEU 2
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Proposer un nombre suffisant de stationnements vélo en gare. Pour ce faire, la Région peut 
accompagner techniquement les AOM dans leurs projets et le cas échéant compléter les financements de 

-delà du stationnement en gare, il est nécessaire de mettre en place une signalétique 
adaptée pour les vélos en libre-

u niveau des stationnement vélo, la Région accompagne 
-vélos sécurisés au droit des gares, tel que prévu au décret 

n° 2021-741 du 8 juin 2021. Cela est repris dans les 5 PdMS de ce bassin de mobilité.

Engager des expérimentations de location de vélos en gare. Cette initiative pourrait répondre à la 

onnera ensuite avec elles pour définir les 
modalités de mise en place de cette expérimentation. Les CC du Val de Somme, Avre Luce Noye, du Pays 
du Coquelicot et Nièvre Somme mentionnent dans leur PdMS le souhait de développer le stationnement 
sécurisé de vélos abrités ou en libre accès selon le type de gare. A ce titre, la CC du Pays du Coquelicot a 
déployé un service de location de VAE en août 2025.

Etudier la connexion des principaux équipements générateurs de flux au réseau cyclable et la 
sécurisation de ces connexions. son Plan Vélo adopté en 
octobre 2023, va réaliser une étude spécifique sur la connexion cyclable des gares, des sites touristiques et 
des lycées au réseau régional des véloroutes.

Favoriser et soutenir la pratique du vélo dans les territoires par des opérations de communication, de 

r Plus qui intervient au sein de plusieurs collèges 
de la CC2SO, etc. À noter que la Région Hauts-de-France subventionne le Centre de ressources en 

-de-France. Ainsi, le CREM 
peut acc

Veiller à la cohérence des Schémas Directeurs C assins de mobilité
et avec les schémas départementaux et le SRV. Dans ce cadre, chaque AOM gagne à associer les AOM 

douces ou cyclables. La Région sera par 
ailleurs garante de la cohérence entre les schémas locaux et le SRV. Ce document étant inscrit au 

PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France AOM
Région Hauts-de-France
Département
SNCF Gares et Connexions
EPCI/communes

ADEME
Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France
PMGA
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ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2025 - 2026

Réalisation des études et des expérimentations.

2026 - 2029

Investissements sur la durée du contrat.

INDICATEURS DE SUIVI

Nombre de stationnements sécurisés au droit des gares réalisés.

ACTIONS LIÉES

FA 3 - ;
FA 18 - Assurer la continuité des itinéraires cyclables structurants.
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Fiche action 21 - Favoriser le développement de la 
mobilité partagée

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

-delà 

partagée peut apporter des solutions concrètes aux besoins des habitants. De plus, ce type de services peut 
contribuer à la diminution des émissions de CO2 des transports.

Trois types de services de mobilités partagées peuvent être développés :

Le covoiturage est « l'utilisation en commun d'un véhicule terrestre à moteur par un conducteur et un ou 
plusieurs passagers, effectuée à titre non onéreux, excepté le partage des frais, dans le cadre d'un 
déplacement que le conducteur effectue pour son propre compte. Leur mise en relation, à cette fin, peut être 
effectuée à titre onéreux » (article L.3132-1 du Code des Transports).
ancienne, le covoiturage ; est juridiquement cadré que 

et un complément aux transports collectifs, notamment dans les espaces peu 

outils de mise en relation et elle se restreint rarement au ressort terr
de mobilité GAGR, tous les habitants peuvent publier et/ou réserver un trajet en covoiturage via la plateforme 
régionale Pass Pass Covoiturage. Enfin, des lignes de covoiturage pourraient être expérimentées sur des 
chantiers spécifiq anal Seine-Nord Europe.

est « la mise en commun d'un véhicule ou d'une flotte de véhicules de transport 
terrestre à moteur au profit d'utilisateurs abonnés ou habilités par l'organisme ou la personne gestionnaire 
des véhicules. Chaque abonné ou utilisateur habilité peut accéder à un véhicule sans conducteur pour le 
trajet de son choix et pour une durée limitée » (article L.1231-14 du Code des Transports)
porte donc soit sur le prêt d

autopartage puissent remplacer le deuxième véhicule du foyer. En milieu urbain, combiné à un système de 

individuelle.

Le vélopartage électrique ou système de vélo en libre-service (VLS) est un service tout inclus de mise 
à disposition de vélos avec assistance électrique (VAE) ou sans (vélos dits « musculaires »). La plupart des 

complètement de station (systèmes en « free-floating »). Sur ce bassin, la CA Amiens Métropole et la Ville 
-service repartis sur 45 stations. De même la CC du Pays du 

).

des stationnements aménagés dédiés mais permettant également le partage de voitures de particulier à 
particulier. La structure Buscitoyens met en place un service de covoiturage de proximité qui permet de 
mettre en relation les personnes qui font des trajets réguliers sur la CC du Grand Roye à compter 
du 1er septembre 2025.

Obj 1Obj 4Obj 1 Obj 2 Obj 3 Obj 3 Obj 1 Obj 2 Obj 3Obj 4 Obj 1 Obj 2

ENJEU 1 ENJEU 3 ENJEU 4

Obj 2 Obj 3

ENJEU 2
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puissance publique en faveur du covoiturage peut essentiellement se faire à 2 niveaux :

le développement des infrastructures :
A ce titre, un référencement des aires de covoiturage existantes et à aménager devra être fait pour les 

standards (signalétique etc.) sera également à réaliser. Le Département de la Somme a un rôle significatif 

collectivités peuvent également sous certaines conditions solliciter des fonds européens (FEDER). La fiche 
action 19 « Faire connaître et développer les aires de covoiturage » en détaille les modalités.

la création de services de covoiturage organisés : déploiement des outils de mise en relation des usagers 
et mise en place de moyens de communication pour informer le grand public. 
Sur ce point, le Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France met à disposition de ses adhérents une 
plateforme de covoiturage Pass Pass Covoiturage,
de gérer un registre de preuve de covoiturage ou encore de créer des communautés spécifiques à des 
entreprises du territoire.

Deux sous-actions découlent de la création de services de covoiturage organisés :

Covoiturage : 
Depuis juin 2024, la plateforme Pass Pass Covoiturage évolue vers une version 2.0, avec deux 
nouveaux prestataires, Ecov et Coexya. Cette plateforme est accessible librement et sans 
commission à tous les territoires et tous les habitants des Hauts-de-France. Pour les AOM membres 
du syndicat, la création de communauté est gratuite. Par contre, pour les autres structures, 

noter que la fonctionnalité de paiement en ligne pourrait être activée sur cette nouvelle version de 
la plateforme si ce besoin était remonté par les territoires et que sa pertinence était avérée.

pour promouvoir cette plateforme institutionnelle.

:

- la valorisation et la communication autour de la plateforme régionale Pass Pass 
Covoiturage ;

- la présentation de ses fonctionnalités et des outils mis à disposition ;

- un accompagnement des territoires par le SMHdF ;

- la mise à disposition des outils de communication et de pédagogie.

Le succès des campagnes de communication et de formation correspondantes pourrait reposer sur 
-relais locales.

SMHDF, cela 
peut être conce

Expérimenter des lignes de covoiturage sur des axes stratégiques :
- Dans le cadre de leur PdMS, les CC Avre Luce Noye, Nièvre et Somme, Pays du 

Coquelicot, Territoire Nord Picardie et Val de Somme souhaitent réaliser des études sur 
le déploiement de différentes lignes de covoiturage. Dans ces documents, différents axes 
potentiels ont pu être identifiés comme par exemple Doullens <> Flesselles <> Zone 
Industrielle Nord Amiens, Villers-Bocage <> Albert, Corbie <> Amiens ; Abbeville <> 
Amiens par Flixecourt ou encore Amiens <> Roye.
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avec les offres de transport existantes et ainsi éviter les doublons.

Comme 
niveaux : 

 les infrastructures : aménag  particulière sur la 
motorisation et les bornes de recharge électriques (BRE) ; 

  

spécialisées), mise en place de moyens de communication pour informer le grand public. 

xploiter.

De même, le déploiement de vélos en libre-service implique une intervention à deux niveaux : 

 des infrastructures adaptées
sécurisées et des équipements connectés. Ces 
usagers. 

 le développement du service pouvant être
. La gestion, la maintenance 

efficace. 
 

 Vélos » est un service mis en place par la CC du Pays du Coquelicot, visant à 
proposer des vélos partagés en libre-service. Les vélos sont empruntés et restitués exclusivement au niveau de la 
vélo-station, selon les modalités prévues. Le dispositif comprend une vélo-
assurant à la fois le verrouillage et la recharge automatique des vélos, chacun étant identifié par un numéro. Chaque 

».

Compte , il est proposé de mettre en place un accompagnement 
technique leurs projets de mobilité partagée. 

En effet, la mise en place de services de mobilité partagée 
les besoins du territoire, identifier les solutions pertinentes et dimensionner le service. Dans cette optique, les AOM 
peuvent solliciter des accompagnements techniques de différentes natures : 

 via la cellule régionale France Mobilités pour un accompagnement de premier niveau pour répondre 
aux premières questions techniques et juridiques ou pour connaître les dispositifs financiers ;

 via des accompagnements techniques pour définir et concevoir le projet, notamment par les services 
de la Région, le Cerema (avec des modalités pouvant être différentes suivant si le porteur est 

 

Les Départements sont des partenaires importants avec des adaptations et des aménagements routiers éventuels 
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PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France AOM pour les services
Département et collectivités 
gestionnaires de voirie pour 
les infrastructures

ADEME
Cerema
Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France
Département
PMGA
ADUGA

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

Dès 2026

Travaux en continu sur la durée du contrat.

INDICATEURS DE SUIVI

Nombre proposant un service de vélo partagé ;
No ;
Nombre de trajets réalisés en covoiturage (via une application et avec des justificatifs).

ACTIONS LIÉES

FA 3 - accompagner techniquement les porteurs de projet ;
FA 9 - Faire connaître les offres de mobilité existantes ;
FA 19 - Faire connaître et développer les aires de covoiturage ;
FA 20 - Faciliter la pratique du vélo pour le dernier kilomètre et les déplacements du quotidien.
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Fiche action 22 - Faciliter la mobilité électrique

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

des mobilités se pose aussi pour les habitants des zones peu denses. Toutefois, dans ces 
territoires, la problématique à résoudre reste bien différentes des zones denses où les transports collectifs sont bien 
plus présents, diversifiés et constituent une alternative à la voiture efficace.

-action 
21 sur les mobilités partagées), le développement de la mobilité électrique en zones peu denses constitue un enjeu 

adéquate pour laquelle les collectivités et établissements publics ont un rôle majeur à jouer. A noter que ces enjeux 
concernent aussi le développement des vélos à assistance électrique et autres engins de mobilité individuelle qui 

tonomie notamment en zones peu denses.

e millions de points de charge pour 
véhicules électriques ouverts au public. Fin juillet 2024, la région Hauts-de-France comptait 13 150 points de 
recharge. Mais les besoins sont exponentiels et si 90 % de la recharge principale du véhicule se fait au domicile des 
particuliers ou sur leur lieu de travail, la couverture du territoire en Infrastructures de Recharge pour Véhicules 
Electriques (IRVE) ouvertes au public reste un sujet fondamental pour permettre une adoption massive des véhicules 
électriques, en permettant les recharges en transit et en rassurant les usagers.

Les communes et leurs groupements, notamment les autorités organisatrices de

Schémas Directeurs pour les Infrastructures de Recharge Electrique (SDIRVE).

Dans la Somme, il a été défini par Territoire (TES). Ces structures réalisent pour le compte des 
communes et des 
commercial, la société Freshmile.

DESCRIPTION E

bornes de recharge sur leur territoire, en articulation avec les différents schémas de mobilité des territoires, 
.

des SDIRVE et à assurer le lien avec les projets des acteurs privés pour permettre une couverture territoriale la plus 

Somme (ex-FDE 80).

Obj 1Obj 4Obj 1 Obj 2 Obj 3 Obj 3 Obj 1 Obj 2 Obj 3Obj 4 Obj 1 Obj 2
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La Région sera particulièrement attentive à la bonne articulation des SDIRVE avec les schémas réalisés dans les 

régional de recharge Pass Pass électrique (ouve ) qui couvre les 
territoires du Nord, du Pas-de- .

porteurs régionaux comme Pôlénergie en Hauts-de- ssions de formation (prises en charge 
https://www.je-

roule-en-electrique.fr/advenir-formations).

Toujours dans le cadre de ce programme Advenir, il existe des aides à destination des collectivités pour le 
déploiement de bornes de recharge (IRVE) en voirie (https://advenir.mobi/).

PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France Autorités en charge des 
SDRIVE

Pôlénergie
Entreprises
AOM

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

2026 2029

En continu sur la durée du contrat.

INDICATEURS DE SUIVI

Nombre de points de charge ouverts 

ACTIONS LIÉES

FA 3 - iquement les porteurs de projet ;
FA 21 - Favoriser le développement de la mobilité partagée.
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Fiche action 23 - Faciliter le développement du 
transport à la demande

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Le Code des Transports identifie les services de Transports à la Demande (TAD) comme relevant de la 
« services collectifs offerts à la place, déterminés 

en partie en fonction de la demande des
et qui sont exécutés avec des véhicules dont la capacité minimale est fixée par décret » (au moins quatre places, y 
compris le conducteur). Les TAD sont ainsi des services qui fonctionnent selon la demande des usagers : ils se 
déclenchent uniquement sur réservation.

En fonction des besoins et de la configuration du territoire, un service de TAD peut, par exemple, être mis en place :

pour desservir des services, équipements et commerces de centre-bourg depuis des territoires 
isolés ;

, pour desservir des gares ferroviaires ou routières ;

pour répondre à une demande de déplacements à des horaires « atypiques » (la nuit, tôt le matin ou 
tard le soir), en particulier, pour des déplacements domicile-travail, ou pour répondre à des besoins 
particuliers (santé, administratif...).

Il existe plusieurs types de TAD (lignes virtuelles, zonal, etc.) permettant de répondre au mieux aux spécificités 
des territoires intéressés.

Au- une 
centrale de réservation
courses.

Actuellement, sur le bassin de mobilité GAGR, 3 AOM ont mis en place un TAD : la CA Amiens Métropole, la CC 
Somme Sud-Ouest et la CC du Pays du Coquelicot via le marché mutualisé du Syndicat Mixte des Mobilités des 
Hauts-de-France.

Le TAD peut répondre à des besoins de mobilité en zones peu denses et non couvertes par des transports réguliers. 
La mise en place doit toutefois être étayée par des études (définition des besoins, faisabilité technique, définition 
du type de TAD et de son périmètre
locales et efficace pour les usagers.

Depuis mi 2024, le Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de- ur la 
mise en place de services TAD.  Elle est à disposition des nouvelles AOM constituées après la LOM et membres du 
syndicat. Elles peuvent donc mobiliser cet outil afin de bénéficier de tarifs préférentiels et de disposer de la centrale 
de réservation TAD créée dans ce cadre.

Obj 1Obj 4Obj 1 Obj 2 Obj 3 Obj 3 Obj 1 Obj 2 Obj 3Obj 4 Obj 1 Obj 2

ENJEU 1 ENJEU 3 ENJEU 4

Obj 2 Obj 3

ENJEU 2
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La CC du Pays du Coquelicot est la seule AOM de ce bassin de mobilité a avoir eu recours à cette démarche 
mutualisée porté par le syndicat, avec une ouverture de ce nouveau service le 12 mai 2025 (Go'clicot TAD).

Aussi, la CC Avre Luce Noye, la CC Territoire Nord Picardie, la CC Nièvre et Somme et la CC du Val de Somme ont 
opper des services de 

transport à la demande (TAD) sur leur territoire.

De plus, les AOM peuvent également solliciter des accompagnements techniques de différentes natures :

via la Cellule France Mobilité pour un accompagnement de premier niveau pour répondre aux 
premières questions techniques et juridiques ou pour connaître les dispositifs financiers ;

via des accompagnements techniques pour définir et concevoir le projet, que ce soit par les services 
de la Région ou par un accompagnement spécifique comme peut le proposer le Cerema (avec des 
modalités pouvant être différentes suivant si le porteur est adhérent du Cerema ou non) ;

PILOTE PARTENAIRE(S)

Région Hauts-de-France AOM ADEME
Cerema
Syndicat Mixte des Mobilités 
des Hauts-de-France
PMGA
ADUGA

ÉCHÉANCES ET ÉTAPES

Dès 2026

Sur les ressorts territoriaux des AOM intéressées.

INDICATEURS DE SUIVI
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ACTIONS LIÉES

FA 2 - Valoriser et faire connaître les services du Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France aux 
AOM ;
FA 3 - ;
FA 4 - Développer les partenariats entre les AOM locales et la Région pour construire des offres de mobilité 
coordonnées ;
FA 9 - Faire connaître les offres de mobilité existantes ;
FA 13 ;
FA 16 ;
FA 17 - projet de PEM.
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 ADEME : 
 ADUGA : 
 ANCT : 
 AOM : 
 AOMR : 
 API : 
 AVERE : 
 BNLC : 
 CA : 
 CAAM : 
 CC : 
 CC2SO : 
 CEE : 
 Cerema : 
 COM : 
 CREM : 
 CSNE : 
 DREAL : 
 EIN : 
 EPCI : 
 FEDER : 
 FNSM : 
 Géo2France : 

 
 GTFS : 
 GTFS-RT : 
 INSEE : 
 INTERBOB : 

 
 IRVE :   
 LOM :   
 MaaS : 
 ORT : 
 NeTEx : 
 PAMS : 
 PAN : 
 PAR : 
 PDES : 
 PdMS 
 PEM : 
 PFR : 
 PLU : 
 PLUi : 
 PMGA 
 PRI : 

  
  
 Agence Nationale de Cohésion Territoriale 
 Autorité Organisatrice de la Mobilité 
 Autorité Organisatrice de la Mobilité Régionale 
 Application Programming Interface 
 Association nationale pour le développement de la mobilité électrique
 Base Nationale des Lieux de Covoiturage 
  
  Amiens Métropole 
 Communauté de Communes 
 Communauté de Communes Somme Sud-Ouest 
  
  
 Contrat Opérationnel de Mobilité 
 Centre de Ressources en EcoMobilité 
 Canal Seine-Nord Europe 
 
 Espace Industriel Nord 
 Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
 Fond Européen de Développement des Espaces Ruraux 
 Fournisseur Numérique de Services Multimodaux 
 Plateforme partenariale réunissant des utilisateurs et des producteurs de 

données dans les Hauts-de-France 
 General Transit Feed Specification (format de données) 
 General Transit Feed Specification-Real Time (format de données) 
 Institut National des Statistiques et des Etudes Economiques 
 INTERopérabilité du Back-Office Billettique (normalise les échanges de données 

 
 Infrastructures de Recharge des Véhicules Electriques 
  des Mobilités 
 Mobility as a Service 
 Observatoire Régional des Transports 
 Network Timetable Exchange  
  
  
 Point  
  
 Plan de Mobilité Simplifié 
  
 PlateForme Régionale de tests du SMHdF 
  
  
 Pôle Métropolitain du Grand Amiénois 
  

Glossaire
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 PRIT : 
 REFOCO : 
 SAE : 
 SANEF : 
 SAV : 
 SCSNE : 
 SCoT : 
 SDC 
 SDIRVE : 
 SERM 
 SIM : 
 SIRI : 
 SMHdF : 
 SM SRU : 
 SMTCO : 
 SNCB : 
 SRADDET : 

 
 SRU : 
 SRV : 
 TAD : 
 TER : 
 TES 
 TPV : 
 TPVS : 
 UE : 
 VAE : 
 VLS : 

 Planification Régionale des Infrastructures de Transport 
 RÉférentiel FOnctionnel COmmun 
  
  
 Service Après-Vente 
 Société du Canal Seine Nord Europe 
 Schéma de Cohérence Territorial 
 Schéma Directeur Cyclable 
 Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge des Véhicules Electriques
 Service Express Régional Métropolitain 
  
 Service Interface for Real time Information 
 Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France 
 Syndicat Mixte de type Solidarité et Renouvellement Urbain 
 Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l'Oise 
 Société Nationale des Chemins de fer Belges 
 

Territoires 
 Solidarité et Renouvellement Urbain 
 Schéma Régional des Véloroutes 
 Transport à la Demande 
 Train Express Régional 
  
 Terminal Point de Vente 
 Terminal Point de Vente Simplifié 
 Union Européenne 
 Vélo à Assistance Electrique 

Vélo en Libre Service 
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